
Regards croisés sur

 la bientraitance Santé
Mentale

1. Je me suis senti écouté lors de mon arrivée.

2. Je me suis senti écouté tout au long du séjour.

3. Lors de mon arrivée, j’estime avoir reçu toutes les informations
nécessaires au bon déroulement de mon séjour.

4. Mes droits ont été respectés.

5. Je trouve les attitudes et gestes des professionnels adaptés à mon
égard.

6. Je trouve que le personnel sait se rendre disponible.
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7. Je trouve le cadre de vie agréable.

8. Je trouve que les informations qui me sont délivrées sont claires et
compréhensibles.

9. Je peux parler et m’exprimer sans me sentir jugé



11. Je trouve que les professionnels savent me rassurer lorsque j'en
ai besoin.

10. J'ai été traité comme un « individu à part entière ».

12. Les professionnels m'expliquent les actes de soins.

13. Je me sens accompagné par les professionnels au quotidien.

14. Je reçois régulièrement des informations me concernant sans que
j'ai besoin de les demander.
15. Je trouve que le secret médical et la confidentialité des informations
me concernant ont été respectés

16. Je me sens respecté dans mon intimité corporelle.

17. Je me sens respecté dans l'intimité de ma chambre.

19. J'ai su à qui m'adresser quand j'en ai eu besoin.

20. Je suis associé aux décisions me concernant

21. Mes opinions ont été prises en compte.

22. Je me sens en confiance par rapport à la qualité des soins délivrés.
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23. Ma prise en charge m'a aidé à améliorer mon bien-être.

24. Ma prise en charge a répondu à mes attentes et mes besoins.

18. Mes pratiques culturelles et religieuses (croyance, habitudes de
vie, alimentation...) ont été respectées

25.
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26.

27.


